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CONSULTATION 

INTERSECTORIELLE 

Le vendredi 13 septembre 2019  

14h00, 15h00 et 16h30 

CHSLD Piedmont, Salle table ronde 

St-Jean-de-Matha 

 

 

Le vendredi 13 septembre 2019  

08h10, 14h00 et 16h10 

CHSLD St-Donat, Salle Harfang 

St-Donat 

 

 

Le vendredi 13 septembre 2019  

8h10, 14h00 et 16h10 

CHSLD Deux-Rives, Salle Deux-rives 

Repentigny 

 

Le lundi 16 septembre 2019  

8h10 

HPLG, salle ambulatoire B1-325 

14h00 et 16h10 

Hôpital Pierre-Le Gardeur, salle B2-412 

Terrebonne 

 

 

Le jeudi 19 septembre 2019  

14h00, 15h00 et 16h30 

CHSLD Lanoraie, salle de conférence 

Lanoraie 

 

 

Le lundi 23 septembre 2019  

14h00, 15h00 et 16h30 

CHSLD Saint-Jacques, salle Les Jacobins 

Saint-Jacques de Montcalm 

 

 

Le jeudi 26 septembre 2019  

8h15, 14h30 et 16h15 

Centre Hospitalier De Lanaudière, salle 5D-20 

Saint-Charles-Borromée 

 

Assemblée Générale 

Spéciale  
 

Ordre du jour 

1- Lecture et adoption de l’ordre du jour; 

2- Présentation et adoption de l’avant-projet de 

négociation nationale intersectorielle (vote); 

3- Levée de l’assemblée. 
 

Ensemble, Bâtissons Notre 

Projet de Négociation. 
 



Nous, on parle santé. 

   

2 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Choix de Vacances 

Hiver 2019-2020 
L’expression des préférences de 

l’ensemble des salariées s’effectuera 

via eEspresso Logibec et ce, du 1er au 

15 septembre 2019. 

************** 

Votre supérieur immédiat effectuera 

la gestion et l’approbation des 

préférences via eEspresso Logibec.  

************** 

Une fois les choix approuvés (ou au 

plus tard le 1er octobre 2019), vous 

serez en mesure de consulter le 

programme des congés annuels 

octroyés pour votre service/centre 

d’activités. 

 

 

 

 

Mon dossier RH/Paie 
 

Choix de Vacances 
 

 

Vous avez besoin de 

soutien? 

 

Consultez le pas-à-pas 

disponible sur l’intranet, 

section Mon dossier 

Rh/Paie, onglet Guides 

d’utilisation sous 

l’appellation Module 

Vacances.  

 

1- Communiquez avec 

votre gestionnaire. 

2- Si ces moyens n’ont 

pas permis de 

répondre à vos 

besoin, composez le 

1-450-759-8222 

poste 2599. 
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CENTRE INTÉGRÉ DE SANTÉ ET DE 

SERVICES SOCIAUX DE LANAUDIÈRE 

CALENDRIER DES AFFICHAGES DE POSTES 

 

AFFICHAGE DE POSTES  
 

 

1er septembre 2019 au 31 août 2020 

Numéro 

d'affichage  

Période d'affichage de postes  

1 17 septembre au 1er octobre 2019 

2 22 octobre au 5 novembre 2019 

3 26 novembre au 10 décembre 2019 

4 21 janvier au 4 février 2020 

5 25 février au 10 mars 2020 

6 31 mars au 14 avril 2020 

7 5 au 19 mai 2020 

8 9 au 23 juin 2020 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

DATES DE TOMBÉE  

DE L'EXPRESSION DE LA DISPO ET DES 

DEMANDES D’EMPLOYÉS 

 

10 septembre 2019 

 

Pér. 10- 8 décembre 2019 au 4 janvier 2020 

Pér. 11 - 5 janvier 2020 au 1er février 2020 

Pér. 12- 2 février 2020 au 29 février 2020 

Rappel  

sur les congés fériés durant 

une absence 

 
Que vous soyez titulaire d’un poste à temps complet 

ou d’un poste à temps partiel, vous avez 13 jours de 

congés fériés soit du 1er juillet d’une année au 30 

juin de l’année suivante. 

 

Si vous avez un statut de temps partiel, vous recevez 

des bénéfices marginaux équivalents à 5,3% de 

votre salaire, qui incluent le paiement des congés 

fériés auxquels vous avez droit à chaque séquence 

de paie.    

 

Si vous avez le statut de temps complet, vous 

obtenez le paiement de vos congés fériés au fur et à 

mesure qu’ils sont inscrits sur votre feuille temps.  

 

 

En cas de maladie 

 

• Si vous êtes malade la journée où passe un 

congé férié ou un congé férié compensatoire 

inscrit à votre horaire (férié reporté), vous 

serez payée comme étant en férié plutôt que 

de vous faire débiter une journée de votre 

réserve de congés de maladie.   

• Si vous êtes en maladie long terme 

(assurance- salaire) vous serez rémunérée en 

assurance-salaire et comme le férié passe 

automatiquement, l’Employeur vous versera 

20% de plus, soit la différence entre la 

prestation d’assurance (80%) et le férié 

(100%).  

• Vous ne pouvez accumuler de congés fériés 

en absence ou en assurance-salaire.  

 

Vacances  

 

• Si un congé férié tombe durant vos vacances, 

cette journée vous est payée comme si vous 

étiez en congé férié et vos vacances sont 

reportées d’autant de journée(s) qu’il y a de 

férié(s) inscrit(s) à votre horaire de travail. 

• Vous ne pouvez accumuler de congé férié 

pendant vos vacances. 

 

Si vous avez des questions, n’hésitez pas à 

communiquer avec nous. 

 

 
 

 

Responsable Régionale, secteur Lanaudière 

Geneviève Boulet; 

Audrey Bélanger; 

Amina Taghia. 

Un seul message et une responsable communiquera 

avec vous.  

fondsftq2019@gmail.com 
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BUREAUX 

SYNDICAUX FIQ-SIL 

Site web: www.fiqsil.com 

 

Section Nord - CHDL 

1000, boulevard Sainte-Anne 

Bureau 5E-20 

Saint-Charles-Borromée, QC 

J6E 6J2 

Tél. : 450-759-8222, poste 2049 

ou sans frais : 1-866-752-1406 

Fax : 450-752-8335 

Courriel : infonord@fiqsil.com 
 

Section Sud - HPLG 

911, Montée des Pionniers 

Bureau B0-120 

Terrebonne, QC 

 J6V 2H2 

Tél. : 450-654-7525, poste 20113 

Fax : 450-585-2797 

Courriel : infosud@fiqsil.com 
 

 
 

Le 27 septembre 2019 

à 12h30, 

on se retrouvera au Parc 

Louis-Querbes à Joliette 

http://www.fiqsil.com/
mailto:infonord@fiqsil.com
mailto:infosud@fiqsil.com

